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Projet de loi 
portant sur la constitution, à titre gratuit, d'une servitude 
d'empiètement sous domaine public, au profit de la parcelle 
N° 7113, propriété de la Régie fédérale publique des chemins de 
fer fédéraux (CFF), et de la parcelle N° dp6302, propriété de la 
commune de Versoix 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961; 
vu l'article 30, lettre k, de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Versoix du 
20 septembre 2010, approuvée par décision du département de l'intérieur et 
de la mobilité du 8 novembre 2010, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Servitude 
La constitution, à titre gratuit, d'une servitude d’empiètement sous domaine 
public, au profit de la parcelle N° 7113, propriété de la Régie fédérale 
publique des chemins de fer fédéraux (CFF), et à charge de la parcelle 
N° dp6302, propriété de la commune de Versoix, selon le tableau de mutation 
N° 22/2010 établi par le bureau Christian Haller, ingénieur-géomètre officiel 
à Genève, plan N° 2, daté du 15 avril 2010, est autorisée. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le 25 juin 2007, le Conseil municipal de la commune de Versoix 
approuvait le plan localisé de quartier (PLQ) N° 29572 relatif à la 
construction d’un immeuble administratif par les CFF sur le secteur Versoix 
Centre-Ville.  

Le Conseil d’Etat l’adoptait le 9 avril 2008. 

Ce PLQ prévoit, dans la cadre de sa réalisation, une emprise des sous-sols 
du nouvel immeuble, dont une surface de 107 m2 sous le chemin Jean-
Baptiste-Vandelle permettant l’extension du parking privé destiné aux 
occupants des surfaces administratives, pour un total de 75 places dont 
5 réservées aux personnes à mobilité réduite.  

Le dossier d’autorisation de construire découlant de ce plan 
(DD 103 160 - 7) est parvenu à la commune au mois de janvier 2010. 

Dans le cadre du traitement de ce dossier, il s'est avéré indispensable de 
régler les questions foncières avant de poursuivre son exécution. Plusieurs 
séances ont eu lieu entre l’administration communale, les CFF et leurs 
mandataires, ainsi que les promoteurs, en vue d’établir un dossier de 
mutation réglant l’ensemble des questions posées.  

La constitution d’une servitude d’empiètement sous domaine public a été 
choisie. Cette solution a l’avantage pour la commune de garder la propriété 
du sol et ainsi de pouvoir poursuivre une gestion cohérente de l’espace 
public. 
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En application de l'article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 
24 juin 1961, aucun droit réel ne peut être constitué sur le domaine public 
sans l'accord du Grand Conseil. C'est la raison pour laquelle le présent projet 
vous est soumis. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Décision départementale du 8 novembre 2010 
4) Délibération de la commune de Versoix du 20 septembre 2010 
5) Message du Conseil administratif de la commune de Versoix du 25 août 2010 
6) Tableau de mutation 22/2010 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6
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